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La révolution a permis la création des communes : la loi du 14 décembre 1789 a mis en place la municipalité. 
A partir du 01 février 1790, chaque commune de France organise les premières élections de la révolution 

Un problème s’est alors posé : il fallait trouver une maison commune, un lieu où pourrait se réunir ce 
nouveau conseil. Jusqu’en 1924 diverses salles avaient été occupées mais avec des baux de location. Ces salles 
étaient surtout utilisées pour les réunions et les élections alors que le maire avait son bureau chez lui dans sa propre 
maison (voilà pourquoi il n’y a pratiquement pas d’archives à la mairie - dommage car cela nous serait parfois très 
utile). 

 

C’est en 1923  que le bâtiment qui abritait la mairie et la poste a été construit (il abrite  aujourd’hui La Poste 
et le Crédit Agricole). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
     Vers  les années 60, le local hébergeant la mairie s’avérant trop petit, la municipalité de l’époque  
            a décidé de transférer la Mairie au château St Louis où elle se trouve encore aujourd’hui. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                            Carte postale postée en 1906 



 58 

Un document relatant la construction de ce bâtiment a été retrouvé le voici : 

 
 
PS : Si dans vos papiers de famille vous avez des documents anciens concernent la vie municipale et communale, la mairie serait   
très intéressée par les photocopies de ces précieuses archives. 

  Claudine BRU 
 
 
 
Merci à Françoise CANAC qui a eu la gentillesse de nous fournir les cartes postales. 


